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I. Dispositions législatives 

A. Disposition contestée 

Code de l’environnement 

 
Livre II : Milieux physiques  
 Titre Ier : Eau et milieux aquatiques et marins  
  Chapitre IV : Activités, installations et usage  
   Section 5 : Obligations relatives aux ouvrages 
 
 

- Article L. 214-17 

Créé par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 6 JORF 31 décembre 2006  
I.-Après avis des conseils généraux intéressés, des établissements publics territoriaux de bassin concernés, des 
comités de bassins et, en Corse, de l'Assemblée de Corse, l'autorité administrative établit, pour chaque bassin ou 
sous-bassin :  
1° Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux parmi ceux qui sont en très bon état écologique ou 
identifiés par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux comme jouant le rôle de réservoir 
biologique nécessaire au maintien ou à l'atteinte du bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant ou 
dans lesquels une protection complète des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau 
salée est nécessaire, sur lesquels aucune autorisation ou concession ne peut être accordée pour la construction de 
nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique.  
Le renouvellement de la concession ou de l'autorisation des ouvrages existants, régulièrement installés sur ces 
cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, est subordonné à des prescriptions permettant de maintenir le très 
bon état écologique des eaux, de maintenir ou d'atteindre le bon état écologique des cours d'eau d'un bassin 
versant ou d'assurer la protection des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée ;  
2° Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux dans lesquels il est nécessaire d'assurer le transport 
suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs. Tout ouvrage doit y être géré, entretenu et 
équipé selon des règles définies par l'autorité administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, 
l'exploitant.  
II.-Les listes visées aux 1° et 2° du I sont établies par arrêté de l'autorité administrative compétente, après étude 
de l'impact des classements sur les différents usages de l'eau visés à l'article L. 211-1.  
III.-Les obligations résultant du I s'appliquent à la date de publication des listes. Celles découlant du 2° du I 
s'appliquent, à l'issue d'un délai de cinq ans après la publication des listes, aux ouvrages existants régulièrement 
installés.  
Le cinquième alinéa de l'article 2 de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique et 
l'article L. 432-6 du présent code demeurent applicables jusqu'à ce que ces obligations y soient substituées, dans 
le délai prévu à l'alinéa précédent. A l'expiration du délai précité, et au plus tard le 1er janvier 2014, le 
cinquième alinéa de l'article 2 de la loi du 16 octobre 1919 précitée est supprimé et l'article L. 432-6 précité est 
abrogé.  
Les obligations résultant du I du présent article n'ouvrent droit à indemnité que si elles font peser sur le 
propriétaire ou l'exploitant de l'ouvrage une charge spéciale et exorbitante.  
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B. Autres dispositions 

Code de l’environnement  

a. Évolution de l’article L. 120-1 
 

Légende  

- texte barré : dispositions supprimées 

- texte en gras : dispositions nouvelles 

 
 
Partie législative 
Livre Ier : Dispositions communes 
Titre II : Information et participation des citoyens 
Chapitre Ier : Participation du public à l'élaboration des projets d'aménagement ou d'équipement ayant une 
incidence importante sur l'environnement ou l'aménagement du territoire 
  

- Article L. 120-1 Créé par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 24 

Le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public défini à 
l'article 7 de la Charte de l'environnement est applicable aux décisions réglementaires de l'Etat et de ses 
établissements publics.  
I. - Sauf disposition particulière relative à la participation du public prévue par le présent code ou par la 
législation qui leur est applicable, les décisions réglementaires de l'Etat et de ses établissements publics sont 
soumises à participation du public lorsqu'elles ont une incidence directe et significative sur l'environnement. 
Elles font l'objet soit d'une publication préalable du projet de décision par la voie électronique dans des 
conditions permettant au public de formuler des observations, selon les modalités fixées par le II, soit d'une 
publication du projet de décision avant la saisine d'un organisme consultatif comportant des représentants des 
catégories de personnes concernées par la décision en cause, selon les modalités fixées par le III.  
II. - Le projet de décision, accompagné d'une note de présentation, est rendu accessible au public pendant une 
durée minimale de quinze jours francs. Le public est informé de la date jusqu'à laquelle les observations 
présentées sur le projet seront reçues. Le projet ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai 
de deux jours francs à compter de cette date.  
Lorsque le volume ou les caractéristiques des documents ne permettent pas leur publication par voie 
électronique, l'information mise en ligne comprend un résumé du dossier ainsi qu'une indication des lieux et 
heures où l'intégralité du dossier peut être consultée.  
III. - Le projet de décision fait l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique, avant 
transmission à un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de personnes concernées 
par la décision en cause, dont la consultation est obligatoire en vertu d'une loi ou d'un règlement.  
La publication du projet est accompagnée d'une note de présentation. Le projet ne peut être définitivement 
adopté avant l'expiration d'un délai de quinze jours francs à compter de la date de publication du projet.  
IV. - Le I ne s'applique pas lorsque l'urgence justifiée par la protection de l'environnement, de la santé publique 
ou de l'ordre public ne permet pas l'organisation d'une procédure de participation du public. Les délais visés aux 
II et III peuvent être réduits lorsque l'urgence, sans rendre impossible la participation du public, le justifie.  
V. - Les modalités de la participation du public peuvent être adaptées en vue de respecter les intérêts mentionnés 
au 1° du I de l'article L. 124-4.  
VI. - Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
  
NOTA :  
Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour lesquels l'arrêté 
d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois après la 
publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 
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Dans sa décision n° 2012-282 QPC du 23 novembre 2012 (NOR : CSCX1240289S), le Conseil constitutionnel a déclaré 
contraire à la Constitution l'article L. 120-1 du code de l'environnement. La déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à 
compter du 1er septembre 2013 dans les conditions prévues au considérant 34. 
 

- Article L. 120-1 Modifié par LOI n°2012-1460 du 27 décembre 2012 - art. 2 

Le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public défini à 
l'article 7 de la Charte de l'environnement est applicable aux décisions réglementaires de l'Etat et de ses 
établissements publics.  
I. - Sauf disposition particulière relative à la participation du public prévue par le présent code ou par la 
législation qui leur est applicable, les décisions réglementaires de l'Etat et de ses établissements publics sont 
soumises à participation du public lorsqu'elles ont une incidence directe et significative sur l'environnement. 
Elles font l'objet soit d'une publication préalable du projet de décision par la voie électronique dans des 
conditions permettant au public de formuler des observations, selon les modalités fixées par le II, soit d'une 
publication du projet de décision avant la saisine d'un organisme consultatif comportant des représentants des 
catégories de personnes concernées par la décision en cause, selon les modalités fixées par le III.  
II. - Le projet de décision, accompagné d'une note de présentation, est rendu accessible au public pendant une 
durée minimale de quinze jours francs. Le public est informé de la date jusqu'à laquelle les observations 
présentées sur le projet seront reçues. Le projet ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai 
de deux jours francs à compter de cette date.  
Lorsque le volume ou les caractéristiques des documents ne permettent pas leur publication par voie 
électronique, l'information mise en ligne comprend un résumé du dossier ainsi qu'une indication des lieux et 
heures où l'intégralité du dossier peut être consultée.  
III. - Le projet de décision fait l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique, avant 
transmission à un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de personnes concernées 
par la décision en cause, dont la consultation est obligatoire en vertu d'une loi ou d'un règlement.  
La publication du projet est accompagnée d'une note de présentation. Le projet ne peut être définitivement 
adopté avant l'expiration d'un délai de quinze jours francs à compter de la date de publication du projet.  
IV. - Le I ne s'applique pas lorsque l'urgence justifiée par la protection de l'environnement, de la santé publique 
ou de l'ordre public ne permet pas l'organisation d'une procédure de participation du public. Les délais visés aux 
II et III peuvent être réduits lorsque l'urgence, sans rendre impossible la participation du public, le justifie.  
V. - Les modalités de la participation du public peuvent être adaptées en vue de respecter les intérêts mentionnés 
au 1° du I de l'article L. 124-4.  
VI. - Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
 
I.-Le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public, 
prévu à l'article 7 de la Charte de l'environnement, est applicable aux décisions, autres que les décisions 
individuelles, des autorités de l'Etat, y compris les autorités administratives indépendantes, et de ses 
établissements publics ayant une incidence sur l'environnement lorsque celles-ci ne sont pas soumises, par 
les dispositions législatives qui leur sont applicables, à une procédure particulière organisant la 
participation du public à leur élaboration.  
II.-Sous réserve des dispositions de l'article L. 120-2, le projet d'une décision mentionnée au I, 
accompagné d'une note de présentation précisant notamment le contexte et les objectifs de ce projet, est 
mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande présentée dans des conditions prévues 
par décret, mis en consultation sur support papier dans les préfectures et les sous-préfectures. Lorsque le 
volume ou les caractéristiques du projet de décision ne permettent pas sa mise à disposition par voie 
électronique, la note de présentation précise les lieux et horaires où l'intégralité du projet peut être 
consultée.  
Pour les décisions à portée nationale, la liste indicative des consultations programmées est publiée tous les 
trois mois par voie électronique.  
Au plus tard à la date de la mise à disposition prévue au premier alinéa du présent II, le public est 
informé, par voie électronique, des modalités de consultation retenues.  
Les observations du public, déposées par voie électronique ou postale, doivent parvenir à l'autorité 
administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à vingt et un jours à compter de la mise 
à disposition prévue au même premier alinéa.  

6 
 



Au terme de la période d'expérimentation prévue à l'article 3 de la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 
relative à la mise en œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de 
l'environnement, les observations déposées sur un projet de décision sont accessibles par voie 
électronique dans les mêmes conditions que le projet de décision.  
Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise 
en considération des observations déposées par le public et la rédaction d'une synthèse de ces 
observations. Sauf en cas d'absence d'observations, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à 
compter de la date de la clôture de la consultation.  
Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de 
personnes concernées par la décision en cause est obligatoire et lorsque celle-ci intervient après la 
consultation du public, la synthèse des observations du public lui est transmise préalablement à son avis.  
Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois, 
l'autorité administrative qui a pris la décision rend publics, par voie électronique, la synthèse des 
observations du public ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision. La synthèse des 
observations indique les observations du public dont il a été tenu compte.  
III.-Le II ne s'applique pas lorsque l'urgence justifiée par la protection de l'environnement, de la santé 
publique ou de l'ordre public ne permet pas l'organisation d'une procédure de participation du public. 
Les délais prévus au même II peuvent être réduits lorsque cette urgence, sans rendre impossible la 
participation du public, le justifie.  
IV.-Les modalités de la participation du public peuvent être adaptées en vue de protéger les intérêts 
mentionnés au I de l'article L. 124-4. 
 

- Article L. 120-1 Modifié par Ordonnance n°2013-714 du 5 août 2013 - art. 1 

 I. - Le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public, 
prévu à l'article 7 de la Charte de l'environnement, est applicable aux décisions, autres que les décisions 
individuelles, des autorités de l'Etat, y compris les autorités administratives indépendantes, et de ses 
établissements publics des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement lorsque celles-ci ne 
sont pas soumises, par les dispositions législatives qui leur sont applicables, à une procédure particulière 
organisant la participation du public à leur élaboration.  
II. - Sous réserve des dispositions de l'article L. 120-2, le projet d'une décision mentionnée au I, accompagné 
d'une note de présentation précisant notamment le contexte et les objectifs de ce projet, est mis à disposition du 
public par voie électronique et, sur demande présentée dans des conditions prévues par décret, mis en 
consultation sur support papier dans les préfectures et les sous-préfectures en ce qui concerne les décisions des 
autorités de l'Etat, y compris les autorités administratives indépendantes, et des établissements publics de 
l'Etat, ou au siège de l'autorité en ce qui concerne les décisions des autres autorités. Lorsque le volume ou 
les caractéristiques du projet de décision ne permettent pas sa mise à disposition par voie électronique, la note 
de présentation précise les lieux et horaires où l'intégralité du projet peut être consultée.  
Pour les décisions à portée nationale de l'Etat, y compris les autorités administratives indépendantes, et des 
établissements publics de l'Etat, la liste indicative des consultations programmées est publiée tous les trois 
mois par voie électronique.  
Au plus tard à la date de la mise à disposition prévue au premier alinéa du présent II, le public est informé, par 
voie électronique, des modalités de consultation retenues.  
Les observations du public, déposées par voie électronique ou postale, doivent parvenir à l'autorité 
administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à vingt et un jours à compter de la mise à 
disposition prévue au même premier alinéa.  
Pour les décisions des autorités de l'Etat, y compris les autorités administratives indépendantes, et des 
établissements publics de l'Etat, au terme de la période d'expérimentation prévue à l'article 3 de la loi n° 2012-
1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 
de la Charte de l'environnement, les observations déposées sur un projet de décision sont accessibles par voie 
électronique dans les mêmes conditions que le projet de décision.  
Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise en 
considération des observations déposées par le public et la rédaction d'une synthèse de ces observations. Sauf en 
cas d'absence d'observations, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de la clôture de la 
consultation.  
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Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de 
personnes concernées par la décision en cause est obligatoire et lorsque celle-ci intervient après la consultation 
du public, la synthèse des observations du public lui est transmise préalablement à son avis.  
Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois, l'autorité 
administrative qui a pris la décision rend publics, par voie électronique, la synthèse des observations du public 
ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision. La synthèse des observations indique les 
observations du public dont il a été tenu compte.  
III.-Le II ne s'applique pas lorsque l'urgence justifiée par la protection de l'environnement, de la santé publique 
ou de l'ordre public ne permet pas l'organisation d'une procédure de participation du public. Les délais prévus au 
même II peuvent être réduits lorsque cette urgence, sans rendre impossible la participation du public, le justifie.  
IV.-Les modalités de la participation du public peuvent être adaptées en vue de protéger les intérêts mentionnés 
au I de l'article L. 124-4. 
III. - Par dérogation au II, la participation du public à l'élaboration des décisions des autorités des 
communes de moins de 10 000 habitants peut être organisée dans les conditions suivantes. 
 L'objet de la procédure de participation ainsi que les lieux et horaires où le projet de décision 
accompagné de la note de présentation peuvent être consultés et où des observations peuvent être 
déposées sur un registre sont portés à la connaissance du public par voie d'affichage en mairie. Cet 
affichage précise le délai dans lequel ces observations doivent être déposées, qui ne peut être inférieur à 
vingt et un jours à compter du début de l'affichage. 
 Dans le cas où la commune dispose d'un site internet, les informations mentionnées à l'alinéa précédent 
ainsi que la note de présentation et, sauf si son volume ou ses caractéristiques ne le permettent pas, le 
projet de décision sont en outre mis à disposition du public par voie électronique pendant la même durée. 
 Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise 
en considération des observations du public. Sauf en cas d'absence d'observations, ce délai ne peut être 
inférieur à quatre jours à compter de la date de clôture de la consultation. Au plus tard à la date de 
publication de la décision et pendant une durée minimale d'un mois, le maire rend publique, par voie 
d'affichage, une synthèse des observations du public ou indique, par la même voie, les lieux et horaires où 
le registre de recueil des observations est tenu à la disposition du public pour la même durée. 
 Les dispositions du présent III s'appliquent aux décisions des autorités des groupements de collectivités 
territoriales dont la population totale est inférieure à 30 000 habitants. Dans ce cas, l'affichage est réalisé 
au siège du groupement. 
 IV. - Par dérogation aux II et III, la participation du public à l'élaboration des décisions des autorités des 
communes de moins de 2 000 habitants peut être organisée dans le cadre d'une réunion publique. 
 L'objet de la procédure de participation ainsi que les lieu, date et heure de la réunion sont portés à la 
connaissance du public par voie d'affichage en mairie, dans un délai qui ne peut être inférieur à huit 
jours avant la date prévue pour la tenue de la réunion. L'affichage précise les lieux et horaires où le 
projet de décision peut être consulté. 
 Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise 
en considération des observations du public, qui ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date 
de la réunion publique. 
  

8 
 



 

b. Autres articles  
 
Partie législative 
 Livre II : Milieux physiques 
  Titre Ier : Eau et milieux aquatiques et marins 
   Chapitre Ier : Régime général et gestion de la ressource 
 

- Article L. 211-1 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 132 
I. - Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au changement climatique et vise à 
assurer : 
1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; 
on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée 
ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ; 
2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs 
ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d'accroître 
la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou 
bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux 
territoriales ; 
3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 
4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 
5° La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le développement de la 
production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de cette ressource ; 
6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau ; 
7° Le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques.  
Un décret en Conseil d'Etat précise les critères retenus pour l'application du 1°. 
II. - La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité 
publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. Elle doit également permettre 
de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences : 
1° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ; 
2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 
3° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de la production 
d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des transports, du tourisme, de la 
protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines légalement 
exercées. 
 
Chapitre III : Structures administratives et financières 
 Section 3 : Comités de bassin et agences de l'eau 
  Sous-section 1 : Dispositions générales 
  

- Article L. 213-8  

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 82 JORF 31 décembre 2006 
 
Dans chaque bassin ou groupement de bassins hydrographiques visé à l'article L. 212-1, il est créé un comité de 
bassin constitué :  
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1° Pour 40 %, d'un premier collège composé de représentants des conseils généraux et régionaux et, 
majoritairement, de représentants des communes ou de leurs groupements compétents dans le domaine de l'eau ;  
2° Pour 40 %, d'un deuxième collège composé de représentants des usagers de l'eau et des milieux aquatiques, 
des organisations socioprofessionnelles, des associations agréées de protection de l'environnement et de défense 
des consommateurs, des instances représentatives de la pêche et de personnes qualifiées ;  
3° Pour 20 %, d'un troisième collège composé de représentants de l'Etat ou de ses établissements publics 
concernés.  
Le président est élu par les représentants des deux premiers collèges.  
Le comité de bassin est consulté sur l'opportunité des actions significatives d'intérêt commun au bassin 
envisagées et, plus généralement, sur toutes les questions faisant l'objet des chapitres Ier à VII du présent titre.  
Il définit les orientations de l'action de l'agence de l'eau et participe, dans les conditions fixées à l'article L. 213-
9-1, à l'élaboration des décisions financières de cette agence.  
Les membres des trois collèges visés ci-dessus représentant un sous-bassin peuvent se constituer en commission 
territoriale. Elle a pour mission de proposer au comité de bassin les priorités d'actions nécessaires à ce sous-
bassin et de veiller à l'application de ces propositions. 
 
 NOTA :  
Une nouvelle version de cet article modifié par la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers 
départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral 
s’appliquera aux élections organisées en mars 2015 à l’occasion du prochain renouvellement général des conseils 
départementaux, y compris aux opérations préparatoires à ce scrutin (date indéterminée). 
 
 
Chapitre IV : Activités, installations et usage 
 Section 1 : Régimes d'autorisation ou de déclaration 
 

- Article L. 214-3  

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 14 JORF 31 décembre 2006 
I.-Sont soumis à autorisation de l'autorité administrative les installations, ouvrages, travaux et activités 
susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des 
eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter gravement atteinte 
à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, notamment aux peuplements piscicoles.  
Les prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, les moyens de 
surveillance, les modalités des contrôles techniques et les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident 
sont fixés par l'arrêté d'autorisation et, éventuellement, par des actes complémentaires pris postérieurement.  
La fédération départementale ou interdépartementale des associations de pêche et de protection du milieu 
aquatique ainsi que les associations départementales ou interdépartementales agréées de la pêche professionnelle 
en eau douce sont tenues informées des autorisations relatives aux ouvrages, travaux, activités et installations de 
nature à détruire les frayères ou les zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole.  
II.-Sont soumis à déclaration les installations, ouvrages, travaux et activités qui, n'étant pas susceptibles de 
présenter de tels dangers, doivent néanmoins respecter les prescriptions édictées en application des articles L. 
211-2 et L. 211-3.  
Dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, l'autorité administrative peut s'opposer à l'opération projetée s'il 
apparaît qu'elle est incompatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux ou du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, ou porte aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 
une atteinte d'une gravité telle qu'aucune prescription ne permettrait d'y remédier. Les travaux ne peuvent 
commencer avant l'expiration de ce délai.  
Si le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 n'est pas assuré par l'exécution des prescriptions édictées 
en application des articles L. 211-2 et L. 211-3, l'autorité administrative peut, à tout moment, imposer par arrêté 
toutes prescriptions particulières nécessaires.  
III.-Un décret détermine les conditions dans lesquelles les prescriptions prévues au I et au II sont établies, 
modifiées et portées à la connaissance des tiers.  
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IV.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles plusieurs demandes d'autorisation et 
déclaration relatives à des opérations connexes ou relevant d'une même activité peuvent faire l'objet d'une 
procédure commune. 
 
 
Partie réglementaire 
 Livre II : Milieux physiques 
  Titre Ier : Eau et milieux aquatiques et marins 
   Chapitre IV : Activités, installations et usage 
Section 7 : Obligations relatives aux ouvrages 
Sous-section 1 : Obligations liées à l'inscription du cours d'eau sur les listes prévues par l'article L. 214-17 
  
 

- Article R. 214-110 

 Créé par Décret n°2007-1760 du 14 décembre 2007 - art. 5 
  
Le préfet du département établit un avant-projet de liste à l'issue d'une concertation avec les principaux 
représentants des usagers de l'eau dans le département, la fédération départementale ou interdépartementale des 
associations de pêche et de protection du milieu aquatique, les associations agréées de protection de 
l'environnement qu'il choisit et la commission locale de l'eau lorsqu'il existe un schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux approuvé.  
La conférence administrative de bassin harmonise les avant-projets de liste des différents départements 
appartenant à un même bassin.  
Le préfet coordonnateur de bassin établit un projet de liste par bassin ou sous-bassin et fait procéder à l'étude, 
prévue au II de l'article L. 214-17, de l'impact sur les différents usages de l'eau des inscriptions sur cette liste 
projetées ; cette étude comporte une analyse des coûts et des avantages économiques et environnementaux, en 
distinguant les avantages marchands et non marchands.  
Le projet de liste et l'étude de l'impact sont transmis par les préfets intéressés pour avis aux conseils généraux et 
aux établissements publics territoriaux de bassin concernés et, en Corse, à l'Assemblée de Corse. Les avis sont 
réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de quatre mois à compter de la transmission de la 
demande d'avis.  
Le préfet coordonnateur de bassin, après avis du comité de bassin, dresse la liste par bassin ou sous-bassin et 
fixe les modalités de sa mise à disposition du public par un arrêté qui est publié au Journal officiel de la 
République française.  
La liste est modifiée selon les modalités prévues pour son établissement par les alinéas précédents. 
  
NOTA :  
Une nouvelle version de cet article modifié par le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant application de 
la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers 
municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral s'appliquera aux élections 
organisées en mars 2015 à l'occasion du prochain renouvellement général des conseils départementaux, y 
compris aux opérations préparatoires à ce scrutin (Fin de vigueur : date indéterminée). 
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C. Jurisprudence du Conseil d’État 
 

- Conseil d’État, 4 mars 1988, n° 61736 

Considérant que, pour critiquer la décision de la commission départementale de la Somme du 20 novembre 
1981 ayant statué sur ses biens, M. X... soutient qu'une parcelle A 75, qui lui a d'ailleurs été réattribuée, aurait 
dû être exclue du périmètre de remembrement ; 
 Considérant que M. X... ne conteste pas que l'arrêté préfectoral fixant le périmètre de remembrement a fait 
l'objet d'une publication régulière conformément aux dispositions de l'article 19, deuxième alinéa, du décret du 7 
janvier 1942 et qu'il est devenu définitif faute d'avoir été attaqué dans les délais du recours contentieux ; qu'un 
tel arrêté n'étant pas une décision individuelle, le requérant ne saurait utilement invoquer les dispositions de 
l'article 8 de la loi °n 78-753 du 17 juillet 1978 aux termes desquels "toute décision individuelle prise au nom de 
l'Etat (...) n'est opposable à la personne qui en a fait l'objet que si cette décision lui a été préalablement notifiée" 
; qu'ainsi, M. X... n'est plus recevable à exciper de l'illégalité dudit arrêté, qui n'a pas non plus un caractère 
réglementaire, au soutien de conclusions dirigées contre la décision de la commission départementale statuant 
sur les opérations individuelles de remembrement ; 
 Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. X... n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que, par le 
jugement attaqué, le tribunal administratif d'Amiens a rejeté sa demande par un jugement qui est suffisamment 
motivé ; 
 

- Conseil d’État, 16 juin 1995, n° 155202 

Considérant que par requête enregistrée au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat le 13 janvier 1994, 
l'ASSOCIATION DE DEFENSE DES HABITANTS DE LA CORNICHE BASQUE, M. X..., M. B..., Mme 
E..., Mme Z..., M. Y..., M. A..., M. D... et M. C... demandent l'annulation du jugement du tribunal administratif 
de Pau en date du 17 novembre 1993, rejetant leur demande d'annulation pour excès de pouvoir de la 
délibération du 29 janvier 1993, par laquelle le conseil général des Pyrénées Atlantiques a élargi le périmètre de 
la zone de préemption créée au titre des espaces naturels sensibles sur le territoire de la commune d'Urrugne, 
ensemble l'annulation de cette délibération ; que la délibération attaquée, qui se borne à rendre applicable sur le 
périmètre qu'elle délimite, les dispositions relatives aux zones de préemption au titre des espaces naturels 
sensibles, figurant aux articles L.142-3 et suivants du code de l'urbanisme, est dépourvue de caractère 
réglementaire ; 
 Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le Conseil d'Etat n'est pas compétent pour connaître en appel des 
conclusions de la requête présentée par l'ASSOCIATION DE DEFENSE DES HABITANTS DE LA 
CORNICHE BASQUE, M. X..., M. B..., Mme E..., Mme Z..., M. Y..., M. A..., M. D... et M. C... ; qu'il y a lieu, 
par suite, de transmettre cette requête à la cour administrative d'appel de Bordeaux ; 
 

- Conseil d’État, 25 mars 1996, n° 147294 

Considérant qu'aux termes de l'article 1er du décret du 17 mars 1992 relatif aux compétences des cours 
administratives d'appel, pris pour l'application des dispositions de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1987 
portant réforme du contentieux administratif : "A compter du 1er septembre 1992, les cours administratives 
d'appel seront compétentes pour statuer sur les appels formés contre les jugements des tribunaux administratifs 
rendus sur les recours pour excès de pouvoir dirigés contre les décisions non réglementaires prises en 
application du code de l'urbanisme ..." ;  
Considérant que, par la requête enregistrée au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 21 avril 1993, 
l'ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DU VILLAGE DE GUYANCOURT ET DE SES HAMEAUX demande 
l'annulation du jugement du tribunal administratif de Versailles rejetant sa demande d'annulation pour excès de 
pouvoir de l'arrêté du 1er octobre 1991 du préfet des Yvelines créant une zone d'aménagement différé sur une 
partie du territoire de la commune de Guyancourt ; que cet arrêté, pris sur le fondement des dispositions de 
l'article L. 212-1 du code de l'urbanisme ne présente pas un caractère réglementaire ; qu'ainsi les conclusions de 
l'appel formé par l'ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DU VILLAGE DE GUYANCOURT ET DE SES 
HAMEAUX relèvent de la compétence d'une cour administrative d'appel ; que dès lors le jugement desdites 
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conclusions doit être attribué, en application des dispositions de l'article R.7 du code des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d'appel, à la cour administrative d'appel de Paris 
 

- Conseil d’État, 18 février 1998, n° 170708 

Considérant qu'aux termes de l'article 1er du décret du 17 mars 1992 relatif aux compétences des cours 
administratives d'appel sus-visé : "à compter du 1er septembre 1992, les cours administratives d'appel seront 
compétentes pour statuer sur les appels formés contre les jugements des tribunaux administratifs rendus sur les 
recours pour excès de pouvoir dirigés contre les décisions non réglementaires prises en application du code de 
l'urbanisme" ; 
 Considérant que la délibération du conseil municipal d'Essey-les-Nancy prorogeant d'un an le délai de validité 
de la zone d'aménagement concerté Saint Pie X constitue une décision non réglementaire prise en application de 
l'article R. 311-8 du code de l'urbanisme ; que l'appel de Mme X... contre la décision du tribunal administratif de 
Nancy rejetant son recours pour excès de pouvoir dirigé contre cette délibération a été enregistré à la cour 
administrative d'appel de Nancy le 31 mai 1995 ; que dès lors le jugement de cet appel relève de la compétence 
de ladite cour ; 
 

- Conseil d’État, 22 mars 1999, 197589 

Considérant que l'autorité administrative compétente, saisie par une personne intéressée d'une demande en ce 
sens, est tenue de procéder à l'abrogation d'une décision non réglementaire qui n'a pas créé de droits, si cette 
décision est devenue illégale à la suite de changements dans les circonstances de droit ou de fait intervenus 
postérieurement à son édiction ; 
 Considérant que la société requérante a demandé au Premier ministre de procéder à l'abrogation partielle du 
décret du 3 janvier 1996 portant classement du site de l'Estérel, lequel ne présente pas de caractère réglementaire 
et n'a pas créé de droits, en faisant valoir qu'une décision du Conseil d'Etat statuant au contentieux, intervenue 
postérieurement à l'édiction du décret précité, a rejeté les conclusions tendant à l'annulation du plan 
d'aménagement de la zone d'aménagement concerté du Cap Dramont, dont l'assiette est englobée dans le 
périmètre de ce site ; que, toutefois, cette décision, qui est d'ailleurs intervenue pour l'application de la 
législation d'urbanisme et non de la loi du 2 mai 1930 sur le classement des monuments naturels et des sites, ne 
constitue pas un changement dans les circonstances de droit susceptible de rendre illégal le classement du site de 
l'Estérel ; que, par suite, la S.A. DRAMONT AMENAGEMENT n'est pas fondée à demander l'annulation pour 
excès de pouvoir de la décision par laquelle le Premier ministre a refusé d'abroger partiellement le décret du 3 
janvier 1996 portant classement du site de l'Estérel ; 
 

- Conseil d’État, 29 octobre 2013, n° 370863 

1. Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article 23-4 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel que, lorsqu'une juridiction relevant du Conseil d'Etat a transmis à ce 
dernier, en application de l'article 23-2 de cette même ordonnance, la question de la conformité à la Constitution 
d'une disposition législative, le Conseil constitutionnel est saisi de cette question de constitutionnalité à la triple 
condition que la disposition contestée soit applicable au litige ou à la procédure, qu'elle n'ait pas déjà été 
déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel, 
sauf changement des circonstances, et que la question soit nouvelle ou présente un caractère sérieux ; 
 2. Considérant que l'association Paysages d'Alsace et l'association NARTECS soutiennent que, faute de prévoir 
des modalités d'information et de participation du public à l'occasion de la création, de la modification ou de la 
suppression d'une zone de préemption instituée au titre des espaces naturels sensibles, les dispositions de 
l'article L. 142-3 du code de l'urbanisme méconnaissent le droit de toute personne " d'accéder aux informations 
relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l'environnement ", énoncé à l'article 7 de la Charte de l'environnement ; 
 3. Considérant que l'article L. 142-1 du code de l'urbanisme dispose que le département est compétent pour 
élaborer et mettre en oeuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels 
sensibles, boisés ou non, afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs 
d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels ; qu'aux termes de l'article L. 142-3 du 
même code : " Pour la mise en oeuvre de la politique prévue à l'article L. 142-1, le conseil général peut créer des 
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zones de préemption dans les conditions ci-après définies. / Dans les communes dotées d'un plan d'occupation 
des sols rendu public ou d'un plan local d'urbanisme approuvé, les zones de préemption sont créées avec l'accord 
du conseil municipal. En l'absence d'un tel document, et à défaut d'accord des communes concernées, ces zones 
ne peuvent être créées par le conseil général qu'avec l'accord du représentant de l'Etat dans le département / A 
l'intérieur de ces zones, le département dispose d'un droit de préemption sur tout terrain ou ensemble de droits 
sociaux donnant vocation à l'attribution en propriété ou en jouissance de terrains qui font l'objet d'une aliénation, 
à titre onéreux, sous quelque forme que ce soit. / (...) Les représentants des organisations professionnelles 
agricoles et forestières sont consultés sur la délimitation de ces zones de préemption " ; qu'en vertu de l'article L. 
142-10 du même code, les terrains acquis en vertu d'un droit de préemption ainsi institué doivent, sauf exception 
justifiée par la fragilité du milieu naturel, être aménagés pour être ouverts au public, d'une façon compatible 
avec la sauvegarde des sites, des paysages et des milieux naturels, et la personne publique qui en est propriétaire 
s'engage à les préserver, à les aménager et à les entretenir dans l'intérêt du public ; que les décisions créant ou 
modifiant une zone de préemption en application de l'article L. 142-3, qui se bornent à délimiter le périmètre 
dans lequel un département ou une personne publique qui peut s'y substituer ou qui reçoit de lui délégation peut 
acquérir, par voie de préemption, des terrains qui sont destinés à être aménagés pour être ouverts au public et 
qu'il s'engage à préserver, n'ont pas d'incidence directe sur l'environnement ; qu'il en est de même de la décision 
supprimant une telle zone, qui, en particulier, est sans incidence sur l'utilisation des terrains déjà acquis par voie 
de préemption ; que, dès lors, l'association Paysages d'Alsace et l'association NARTECS ne sont pas fondées à 
soutenir que les dispositions de l'article L. 142-3 du code de l'urbanisme porteraient atteinte au droit à 
l'information et à la participation du public énoncé à l'article 7 de la Charte de l'environnement ;  
4. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la question soulevée, qui n'est pas nouvelle, ne présente pas un 
caractère sérieux ; que, par suite, il n'y a pas lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire 
de constitutionnalité invoquée par l'association Paysages d'Alsace et l'association NARTECS ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Norme de référence 

Charte de l'environnement de 2004 

- Article 7 
 
Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations 
relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l'environnement.  
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur le principe de participation du public 

 

- Décision n° 2008-564 DC du 19 juin 2008 - Loi relative aux organismes génétiquement modifiés 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'article 7 de la Charte de l'environnement :  
48. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Charte de l'environnement : « Toute personne a le droit, dans 
les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues 
par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement » ;  
49. Considérant que ces dispositions, comme l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de 
l'environnement, ont valeur constitutionnelle ; qu'il ressort de leurs termes mêmes qu'il n'appartient qu'au 
législateur de préciser « les conditions et les limites » dans lesquelles doit s'exercer le droit de toute personne à 
accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques ; que ne relèvent du 
pouvoir réglementaire que les mesures d'application des conditions et limites fixées par le législateur ; 
(…) 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'article 7 de la Charte de l'environnement :  
48. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Charte de l'environnement : « Toute personne a le droit, dans 
les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues 
par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement » ;  
49. Considérant que ces dispositions, comme l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de 
l'environnement, ont valeur constitutionnelle ; qu'il ressort de leurs termes mêmes qu'il n'appartient qu'au 
législateur de préciser « les conditions et les limites » dans lesquelles doit s'exercer le droit de toute personne à 
accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques ; que ne relèvent du 
pouvoir réglementaire que les mesures d'application des conditions et limites fixées par le législateur ; 
 

- Décision n° 2011-183/184 QPC du 14 octobre 2011 - Association France Nature Environnement 
[Projets de nomenclature et de prescriptions générales relatives aux installations classées pour la 
protection de l'environnement] 

6. Considérant que l'article 7 de la Charte de l'environnement dispose : « Toute personne a le droit, dans les 
conditions et les limites définies par la loi d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par 
les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
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l'environnement » ; que ces dispositions figurent au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit ; 
qu'il incombe au législateur et, dans le cadre défini par la loi, aux autorités administratives de déterminer, dans 
le respect des principes ainsi énoncés, les modalités de la mise en œuvre de ces dispositions ;  
7. Considérant que le premier alinéa de l'article L. 511-1 du code de l'environnement définit les installations 
classées comme « les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou 
détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 
inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit 
pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique » ; que, par suite, 
les décrets de nomenclature mentionnés à l'article L. 511-2 du code de l'environnement, qui déterminent le 
régime applicable aux installations classées, constituent des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement ; qu'il en va de même des projets de prescriptions générales que doivent respecter, en vertu de 
l'article L. 512-7 du même code, les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
enregistrement ;  
8. Considérant que les dispositions contestées prévoient que les projets de décrets de nomenclature ainsi que les 
projets de prescriptions générales applicables aux installations enregistrées font l'objet d'une publication, 
éventuellement par voie électronique ; que, toutefois, dans sa rédaction soumise au Conseil constitutionnel, le 
second alinéa de l'article L. 511-2 ne prévoit pas la publication du projet de décret de nomenclature pour les 
installations autorisées ou déclarées ; qu'en outre, ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition 
législative n'assurent la mise en oeuvre du principe de participation du public à l'élaboration des décisions 
publiques en cause ; que, par suite, en adoptant les dispositions contestées sans prévoir la participation du 
public, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence ; 
 

- Décision n° 2012-262 QPC du 13 juillet 2012 - Association France Nature Environnement [Projets 
de règles et prescriptions techniques applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation] 

7. Considérant, d'une part, que les dispositions de l'article L. 120-1 du code de l'environnement, issues de 
l'article 244 de la loi du 12 juillet 2010 susvisée, fixent les conditions et limites dans lesquelles le principe de 
participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement est applicable aux décisions 
réglementaires de l'État et de ses établissements publics ; qu'elles prévoient que les décisions ayant une 
incidence directe et significative sur l'environnement font l'objet soit d'une publication préalable du projet de 
décision par la voie électronique dans des conditions permettant au public de formuler des observations, soit 
d'une publication du projet de décision avant la saisine d'un organisme comportant des représentants des 
catégories de personnes concernées par la décision en cause et dont la consultation est obligatoire ; que, 
toutefois, les dispositions de l'article L. 120-1 s'appliquent sauf disposition particulière relative à la participation 
du public ; qu'en adoptant la dernière phrase du premier alinéa de l'article L. 512-5 du code de l'environnement 
contestée, le législateur a entendu introduire, par le 2° du I de l'article 97 de la loi du 17 mai 2011, une telle 
disposition particulière applicable aux installations classées soumises à autorisation ; que, par suite, les projets 
de règles et prescriptions techniques applicables à ces installations ne peuvent en tout état de cause être regardés 
comme étant soumis aux dispositions de l'article L. 120-1 ;  
8. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées prévoient que les projets de règles et prescriptions 
techniques applicables aux installations classées soumises à autorisation font l'objet d'une publication, 
éventuellement par voie électronique, avant leur transmission au Conseil supérieur de la prévention des risques 
technologiques ; que ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative n'assurent la mise en oeuvre du 
principe de participation du public à l'élaboration des décisions publiques en cause ; que, par suite, en adoptant 
les dispositions contestées sans prévoir la participation du public, le législateur a méconnu l'étendue de sa 
compétence ; que, dès lors, les dispositions de la dernière phrase du premier alinéa de l'article L. 512-5 du code 
de l'environnement sont contraires à la Constitution ; 
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- Décision n° 2012-269 QPC du 27 juillet 2012 - Union Départementale pour la Sauvegarde de la 
Vie, de la Nature et de l'Environnement et autres [Dérogations aux mesures de préservation du 
patrimoine biologique et principe de participation du public] 

5. Considérant que les dispositions de l'article L. 411-1 du code de l'environnement interdisent toute atteinte aux 
espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et toute destruction, altération ou dégradation de 
leur milieu, lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou les nécessités de la préservation du patrimoine 
biologique justifient leur conservation ; que les dérogations à ces interdictions, notamment dans l'intérêt de la 
protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels, pour prévenir des 
dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries et aux eaux, ainsi que dans 
l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques et pour des motifs qui comporteraient des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l'environnement, constituent des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement ;  
6. Considérant que les dispositions contestées du 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement renvoient à 
un décret en Conseil d'État le soin de fixer les conditions dans lesquelles sont délivrées des dérogations aux 
interdictions précédemment mentionnées ; que, s'il est loisible au législateur de définir des modalités de mise en 
oeuvre du principe de participation qui diffèrent selon qu'elles s'appliquent aux actes réglementaires ou aux 
autres décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement, ni les dispositions contestées ni aucune 
autre disposition législative n'assurent la mise en oeuvre du principe de participation du public à l'élaboration 
des décisions publiques en cause ; que, par suite, en adoptant les dispositions contestées sans prévoir la 
participation du public, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence ; que, dès lors, les dispositions du 
4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement sont contraires à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2012-270 QPC du 27 juillet 2012 - Fédération départementale des syndicats 
d'exploitants agricoles du Finistère [Délimitation des zones de protection d'aires d'alimentation 
des captages d'eau potable et principe de participation du public] 

5. Considérant que l'article L. 211-3 du code de l'environnement prévoit qu'en complément des règles générales 
de préservation de la qualité et de répartition des eaux superficielles, souterraines et des eaux de la mer dans la 
limite des eaux territoriales déterminées par décret en Conseil d'État, des prescriptions nationales ou 
particulières à certaines parties du territoire sont fixées par décret en Conseil d'État afin d'assurer la protection 
des principes de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau mentionnés à l'article L. 211-1 du même 
code ; que les dispositions contestées du 5° du II de l'article L. 211-3 permettent à l'autorité réglementaire de 
déterminer en particulier les conditions dans lesquelles l'autorité administrative peut délimiter des zones où il est 
nécessaire d'assurer la protection quantitative et qualitative des aires d'alimentation des captages d'eau potable 
d'une importance particulière pour l'approvisionnement, ainsi que des zones d'érosion et y établir un programme 
d'actions à cette fin ; que, par suite, les décisions administratives délimitant ces zones et y établissant un 
programme d'actions constituent des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement ; 
(…) 
7. Considérant, d'autre part, que ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition législative n'assurent la 
mise en oeuvre du principe de participation du public à l'élaboration des décisions publiques en cause ; que, par 
suite, en adoptant les dispositions contestées sans prévoir la participation du public, le législateur a méconnu 
l'étendue de sa compétence ; que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, le 5° du II de l'article L. 
211-3 du code de l'environnement doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2012-282 QPC du 23 novembre 2012 - Association France Nature Environnement et 
autre [Autorisation d'installation de bâches publicitaires et autres dispositifs de publicité] 

. En ce qui concerne l'article L. 120-1 du code de l'environnement : 
 
14. Considérant que, selon les associations requérantes, en limitant l'application du principe de participation du 
public aux seules décisions réglementaires de l'État et de ses établissements publics ayant une incidence directe 
et significative sur l'environnement, l'article L. 120-1 du code de l'environnement méconnaît l'article 7 de la 
Charte de l'environnement ; que le principe de participation du public aurait également été méconnu par les 
dispositions du paragraphe III de ce même article L. 120-1, qui n'organisent pas la participation du public à 
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l'élaboration des décisions ayant une incidence sur l'environnement, ainsi que par celles des dispositions qui 
fixent un délai insuffisant pour que puissent être recueillies et prises en compte les observations du public ;  
15. Considérant que les dispositions de l'article L. 120-1 du code de l'environnement, issues de l'article 244 de la 
loi du 12 juillet 2010 susvisée, fixent les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du 
public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement est applicable aux décisions de l'État et de ses 
établissements publics ; que le législateur a ainsi entendu exclure du champ d'application de l'article L. 120-1 les 
décisions non réglementaires de l'État et de ses établissements publics, ainsi que leurs décisions réglementaires 
qui ont un effet indirect ou un effet non significatif sur l'environnement ;  
16. Considérant que l'article 7 de la Charte de l'environnement prévoit que le principe de participation du public 
s'exerce « dans les conditions et les limites définies par la loi » ; qu'en prévoyant que ne doivent être regardées 
comme « ayant une incidence sur l'environnement » que les décisions qui ont une incidence « directe et 
significative » sur l'environnement, le législateur a fixé au principe de participation du public des limites qui ne 
méconnaissent pas les exigences de l'article 7 de la Charte de l'environnement ;  
17. Considérant, toutefois, que les dispositions de l'article L. 120-1 relatives aux modalités générales de 
participation du public limitent celle-ci aux seules décisions réglementaires de l'État et de ses établissements 
publics ; qu'aucune autre disposition législative générale n'assure, en l'absence de dispositions particulières, la 
mise en oeuvre de ce principe à l'égard de leurs décisions non réglementaires qui peuvent avoir une incidence 
directe et significative sur l'environnement ; que, par suite, le législateur a privé de garanties légales l'exigence 
constitutionnelle prévue par l'article 7 de la Charte de l'environnement ;  
18. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le premier alinéa de l'article L. 120-1 du code de 
l'environnement doit être déclaré contraire à la Constitution ; que les autres dispositions de cet article n'en sont 
pas séparables ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens soulevés à l'encontre de 
l'article L. 120-1 du code de l'environnement, cet article doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
 
. En ce qui concerne les deuxième et troisième alinéas de l'article L. 581-9 du code de l'environnement :  
 
19. Considérant que, selon les associations requérantes, en ne prévoyant pas la participation du public au 
processus d'instruction d'une demande d'autorisation d'installation des bâches comportant de la publicité, des 
dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires et des dispositifs de 
publicité lumineuse, les deuxième et troisième alinéas de l'article L. 581-9 du code de l'environnement 
méconnaissent l'article 7 de la Charte de l'environnement ;  
 
- Quant aux emplacements de bâches comportant de la publicité et à l'installation de dispositifs publicitaires de 
dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires :  
 
20. Considérant que les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 581-9 du code de l'environnement, issues 
de l'article 40 de la loi du 12 juillet 2010 susvisée, instituent un régime d'autorisation applicable aux 
emplacements des bâches comportant de la publicité et à l'installation des dispositifs publicitaires de dimensions 
exceptionnelles liés à des manifestations temporaires ; qu'une telle autorisation doit être délivrée par arrêté 
municipal ; que, lorsque la demande concerne un dispositif publicitaire de dimensions exceptionnelles, 
l'autorisation ne peut être délivrée qu'après avis de la commission départementale compétente en matière de 
nature, de paysages et de sites ;  
21. Considérant que les décisions relatives aux emplacements de bâches comportant de la publicité et à 
l'installation de dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires ne 
constituent pas des décisions ayant une incidence sur l'environnement au sens de l'article 7 de la Charte de 
l'environnement ; que le grief tiré de la méconnaissance de ces dispositions invoqué à l'encontre du deuxième 
alinéa de l'article L. 581-9 du code de l'environnement doit être écarté comme inopérant ; 
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- Décision n° 2012-283 QPC du 23 novembre 2012 - M. Antoine de M. [Classement et déclassement 
de sites] 

25. Considérant, d'une part, que le classement et le déclassement de monuments naturels ou de sites constituent 
des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement ;  
26. Considérant, d'autre part, que l'article L. 341-3 renvoie au pouvoir réglementaire la détermination des 
conditions dans lesquelles les intéressés sont invités à présenter leurs observations lorsqu'un monument naturel 
ou un site appartenant en tout ou partie à des personnes autres que l'État, les départements, les communes ou les 
établissements publics fait l'objet d'un projet de classement ; que l'article L. 341-13 prévoit que le déclassement 
total ou partiel d'un monument naturel ou d'un site classé est prononcé, après avis de la commission supérieure 
des sites, par décret en Conseil d'État et qu'il est notifié aux intéressés et publié au bureau des hypothèques de la 
situation des biens, dans les mêmes conditions que le classement ;  
27. Considérant que ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition législative n'assurent la mise en 
œuvre du principe de participation du public à l'élaboration des décisions publiques en cause ; que, par suite, en 
s'abstenant de modifier l'article L. 341-3 en vue de prévoir la participation du public et en modifiant l'article L. 
341-13 sans prévoir cette participation, le législateur a méconnu les exigences de l'article 7 de la Charte de 
l'environnement ; que les articles L. 341-3 et L. 341-13 du code de l'environnement doivent être déclarés 
contraires à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2013-308 QPC du 26 avril 2013 - Association « Ensemble pour la planète » [Nouvelle-
Calédonie - Autorisations de travaux de recherches minières] 

11. Considérant que, compte tenu de la nature des substances minérales susceptibles d'être recherchées et en 
l'état des techniques mises en oeuvre, le législateur a pu considérer que les autorisations de travaux de 
recherches ne constituent pas des décisions ayant une incidence significative sur l'environnement ; que, par 
suite, en ne prévoyant pas de procédure d'information et de participation du public préalable à l'intervention des 
autorisations de travaux de recherches, le législateur a fixé, au principe d'information et de participation du 
public, des limites qui ne méconnaissent pas l'article 7 de la Charte de l'environnement ; 
 

- Décision n° 2013-316 QPC du 24 mai 2013 - SCI Pascal et autre [Limite du domaine public 
maritime naturel] 

9. Considérant, en troisième lieu, que les délimitations du domaine public maritime naturel qui résultent des 
dispositions contestées ne constituent pas des décisions ayant une incidence sur l'environnement au sens de 
l'article 7 de la Charte de l'environnement ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 7 de la 
Charte de l'environnement est inopérant ; 
 

- Décision n° 2013-317 QPC du 24 mai 2013 - Syndicat français de l'industrie cimentière et autre 
[Quantité minimale de matériaux en bois dans certaines constructions nouvelles] 

7. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a entendu permettre l'adoption de normes 
techniques dans le bâtiment destinées à imposer l'utilisation de bois dans les constructions nouvelles, afin de 
favoriser une augmentation de la production de bois dont il est attendu une amélioration de la lutte contre la 
pollution atmosphérique ; que l'exigence de telles normes techniques n'est, en elle-même, susceptible de n'avoir 
qu'une incidence indirecte sur l'environnement ; que, par suite, le législateur n'était pas tenu de soumettre la 
décision de fixation de ces normes au principe de participation du public ; que le grief tiré de ce que le 
paragraphe V de l'article L. 224-1 du code de l'environnement méconnaîtrait les exigences de l'article 7 de la 
Charte de l'environnement doit être écarté ; 
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2. Sur l’application de l’article 7 de la Charte de l’environnement 

 

- Décision n° 2012-282 QPC du 23 novembre 2012 - Association France Nature Environnement et 
autre [Autorisation d'installation de bâches publicitaires et autres dispositifs de publicité] 

. En ce qui concerne les deuxième et troisième alinéas de l'article L. 581-9 du code de l'environnement :  
19. Considérant que, selon les associations requérantes, en ne prévoyant pas la participation du public au 
processus d'instruction d'une demande d'autorisation d'installation des bâches comportant de la publicité, des 
dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires et des dispositifs de 
publicité lumineuse, les deuxième et troisième alinéas de l'article L. 581-9 du code de l'environnement 
méconnaissent l'article 7 de la Charte de l'environnement ;  
 
- Quant aux emplacements de bâches comportant de la publicité et à l'installation de dispositifs publicitaires de 
dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires :  
20. Considérant que les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 581-9 du code de l'environnement, issues 
de l'article 40 de la loi du 12 juillet 2010 susvisée, instituent un régime d'autorisation applicable aux 
emplacements des bâches comportant de la publicité et à l'installation des dispositifs publicitaires de dimensions 
exceptionnelles liés à des manifestations temporaires ; qu'une telle autorisation doit être délivrée par arrêté 
municipal ; que, lorsque la demande concerne un dispositif publicitaire de dimensions exceptionnelles, 
l'autorisation ne peut être délivrée qu'après avis de la commission départementale compétente en matière de 
nature, de paysages et de sites ;  
21. Considérant que les décisions relatives aux emplacements de bâches comportant de la publicité et à 
l'installation de dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires ne 
constituent pas des décisions ayant une incidence sur l'environnement au sens de l'article 7 de la Charte de 
l'environnement ; que le grief tiré de la méconnaissance de ces dispositions invoqué à l'encontre du deuxième 
alinéa de l'article L. 581-9 du code de l'environnement doit être écarté comme inopérant ; 
 

- Décision n° 2013-308 QPC du 26 avril 2013 - Association « Ensemble pour la planète » [Nouvelle-
Calédonie - Autorisations de travaux de recherches minières] 

11. Considérant que, compte tenu de la nature des substances minérales susceptibles d'être recherchées et en 
l'état des techniques mises en oeuvre, le législateur a pu considérer que les autorisations de travaux de 
recherches ne constituent pas des décisions ayant une incidence significative sur l'environnement ; que, par 
suite, en ne prévoyant pas de procédure d'information et de participation du public préalable à l'intervention des 
autorisations de travaux de recherches, le législateur a fixé, au principe d'information et de participation du 
public, des limites qui ne méconnaissent pas l'article 7 de la Charte de l'environnement ; 
 

- Décision n° 2013-317 QPC du 24 mai 2013 - Syndicat français de l'industrie cimentière et autre 
[Quantité minimale de matériaux en bois dans certaines constructions nouvelles] 

7. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a entendu permettre l'adoption de normes 
techniques dans le bâtiment destinées à imposer l'utilisation de bois dans les constructions nouvelles, afin de 
favoriser une augmentation de la production de bois dont il est attendu une amélioration de la lutte contre la 
pollution atmosphérique ; que l'exigence de telles normes techniques n'est, en elle-même, susceptible de n'avoir 
qu'une incidence indirecte sur l'environnement ; que, par suite, le législateur n'était pas tenu de soumettre la 
décision de fixation de ces normes au principe de participation du public ; que le grief tiré de ce que le 
paragraphe V de l'article L. 224-1 du code de l'environnement méconnaîtrait les exigences de l'article 7 de la 
Charte de l'environnement doit être écarté ; 
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3. Sur la loi organique relative à l’application de l’article 61-1 de la 
Constitution 

 

- Décision n° 2009-595 DC du 03 décembre 2009 - Loi organique relative à l'application de l'article 
61-1 de la Constitution 

21. Considérant, en premier lieu, que la dernière phrase du premier alinéa de l'article 23-4 et la dernière phrase 
du troisième alinéa de l'article 23-5 prévoient que le Conseil constitutionnel est saisi de la question prioritaire de 
constitutionnalité si " la question est nouvelle " ; que le législateur organique a entendu, par l'ajout de ce critère, 
imposer que le Conseil constitutionnel soit saisi de l'interprétation de toute disposition constitutionnelle dont il 
n'a pas encore eu l'occasion de faire application ; que, dans les autres cas, il a entendu permettre au Conseil 
d'État et à la Cour de cassation d'apprécier l'intérêt de saisir le Conseil constitutionnel en fonction de ce critère 
alternatif ; que, dès lors, une question prioritaire de constitutionnalité ne peut être nouvelle au sens de ces 
dispositions au seul motif que la disposition législative contestée n'a pas déjà été examinée par le Conseil 
constitutionnel ; que cette disposition n'est pas contraire à la Constitution ; 
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